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La qualité de l’adressage conditionne le fonctionnement de nombreux services aussi 
bien publics que privés : services d’urgence, raccordement aux réseaux d’eau et d’énergie, 
distribution du courrier, livraisons, déploiement de la fibre optique, collecte des déchets 
ménagers, aide aux déplacements par géo-navigation. 

Référentiel national partagé des positions géographiques de plus de 25 millions 
d’adresses sur le territoire français, la Base Adresse Nationale (BAN) est la base de 
données ouverte d’adresses officiellement reconnue par l’administration. Elle garantit à tous 
les citoyens la possibilité de détenir une information géographique permettant par exemple 
que des services d’urgences se rendent au bon endroit ou encore de réaliser une analyse 
cartographique. 

Dans une logique de déploiement, la BAN est désormais transférée à l’IGN qui 
poursuit sa collaboration avec la direction interministérielle du numérique. 

Une « base adresse locale » (BAL) dans chaque commune ! 

La loi « 3DS » du 21 février 2022 (Loi relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale) 
impose à toutes les communes la création d’une « base adresse locale » (BAL). 

Les communes, quelle que soit leur taille, sont seules responsables de la création et de la 
gestion d’adresses incluant un nom de voie et un numéro. La création des voies et des 
adresses en France est du ressort des communes, via le conseil municipal. Les communes 
de moins de 2 000 habitants disposent d’un délai jusqu’au 1er juin 2024. 

Elles sont tenues de fournir leurs adresses dans le format standardisé BAL afin 
qu’elles soient intégrées dans la « base adresse nationale » (BAN). 

Cette disposition vise à mettre fin aux multiples bases adresses existantes au profit d’un « 
géo commun » unique et ouvert à tous, contribuant ainsi à améliorer votre sécurité et 
l’efficacité des services. 

L’achat des plaques du nouvel adressage sera à charge de la Mairie. 

Adresses internet vous permettant de retrouver toutes les informations :  

BAL : mes-adresses.data.gouv.fr 

BAN : adresses.data.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

https://mes-adresses.data.gouv.fr/bal/652d23cced3abba080be8320


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie I  

 

Plans détaillés de la numérotation et de l’adressage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montée de Chariot 

A/ Vue générale de la dénomination des rues. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B/ Vue détaillée de la numérotation et de la dénomination des rues. 

Sur un poteau 

Sur un immeuble 

Emplacement des nouvelles plaques de rues : 

 

Numérotation attribuée 

au bâtiment. 

Plaque attribuée 

Exemple  

Attribution des numéros d’habitations : 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARGENTIERE 

CONAND DE LE 

LE VACHAT NORD 

CHALET CONAND 

CHALET LA BOULIE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONAND D’EN BAS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE VACHAT SUD 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONAND 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHARVIEUX 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHARVIEUX 

PATIERE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHARIOT 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie II 

 

Liste des nouvelles plaques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chemin de CONAND de LE 55 ;194 

Chemin de FONTAINE FROIDE 28; 35; 40; 60; 65; 80; 160 

Chemin de la BOISSIERE   

Chemin de l'ARGENTIERE 55; 65; 815 

Chemin des VIGNES   

Chemin du FLACHET 25; 70; 110; 130; 155; 175; 195; 205; 215; 234; 625 

Chemin du MOULIN 59 

Impasse de la DOUA 10; 25 

Impasse de la FRUITIERE 17; 39 

Impasse du BAC   

Impasse du FOUR 8 

Montée de CHARIOT 3740; 3746; 3750; 3754; 3760; 3770; 3775; 3779; 3780; 
3785; 3980 

Passage du BAC 10; 75; 100 

Place du VIEUX FOUR 10; 17; 30; 40 

Route de la CALINE 1; 5; 261;400;485; 626; 680; 1264; 1427;1835;1877; 1878 

Route de la CHARTREUSE 2430; 2440; 2469; 2630; 2705; 2750; 2895; 2915; 2935; 
2940; 2951 

Rue de la RAMONAT 80; 180; 195; 215; 230 

Ruelle du PRESSOIR 45; 145; 170; 180 

Traverse des NOYERS 12; 20 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie III   

 

       Modalités pratiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 L’achat des plaques de numérotation de première attribution sera à charge de la Mairie. 

Celles-ci ont été commandées conformément à la liste fournie au chapitre II. Conformément au 

guide de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, les numéros ont été attribués à l’aide du 

système métrique, en ayant pour base un point de référencement particulier. Un arrêté Municipal 

déterminera les modalités de numérotage des voies. 

 

Les plaques, une fois fabriquées, seront distribuées aux Conandais. Il restera à leur charge 

le montage de leur numéro d’habitation, selon un emplacement à choisir en fonction des 

possibilités suivantes : 

 

                          

 

 

 

Vous trouverez, sous les adresses mail suivantes, toutes les informations concernant la base 

d’adressage locale et nationale : 

BAL : mes-adresses.data.gouv.fr 

BAN : adresses.data.gouv.fr 

 

Si vous n’avez pas de nouvelle adresse, vous n’avez rien à faire.  

Si une nouvelle adresse vous est attribuée, une attestation vous sera fournie et les pages suivantes 

vous aideront dans vos démarches. 

La Mairie reste à votre disposition pour répondre à toutes vos interrogations. 

 

 

https://mes-adresses.data.gouv.fr/bal/652d23cced3abba080be8320


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe : PV de délibération du Conseil Municipal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


